
Guide de mise en œuvre et d'utilisation des plans de travail 
 

Emission dans l’air intérieur – Information sur le niveau d’émission de substances volatiles dans l’air intérieur, présentant un risque de toxicité par 
inhalation, sur une échelle de classe allant de A+ à C. 

 
AVANT LA MISE EN PLACE : 

• Lire la totalité de la notice. 

• Préparer le matériel nécessaire : colle, cutter, scie circulaire, joint d'étanchéité (non inclus) et porter les équipements de 

protection nécessaires à votre sécurité (non inclus). 

• Afin d'éviter toute déformation, et avant son installation définitive, le plan de travail doit être stocké dans une pièce 

sèche à température normale. II doit reposer verticalement, sur le bord arrière long, ne doit pas être devant une source de 

chaleur, ni sur une surface froide et humide. 

• Les plans de travail ne sont pas destinés à être utilisés dans des locaux à humidité permanente (cellier, caves, buanderies...), 

et sont réservés à un usage intérieur uniquement. 

 

 

RECOMMANDATIONS POUR L'INSTALLATION : 

• Attention, le poids des plans de travail nécessite la manutention à 2 personnes. 

• Les découpes (encastrement de l'évier par exemple) doivent laisser au moins 5 cm autour de la zone perforée. 

• Lors de la mise en place du plan de travail, les écartements des supports ne doivent pas dépasser 80 cm, et les porte-à-faux 

ne doivent pas excéder 20 cm. 

• Bien identifier au préalable, les passages des matériels électroménagers, éviers et autres tuyauteries.  

• Ouvrir l'emballage de protection plastique environ 24h avant la mise en place. 

• Prévoir la mise en place d'un pare-vapeur entre le lave-vaisselle et le plan de travail. 

• Respecter toutes les règles de mises en œuvre édictées par le fournisseur d'électroménager ou évier/robinetterie. 

 

 

RECOMMANDATIONS POUR LA DECOUPE : 

• Utiliser une scie circulaire avec une lame adaptée ace type de découpe. Retourner le plan de travail, face décor vers le bas. 

• Tracer la ligne de découpe avec un crayon fin et doux. 

• Faire une première trace de découpe peu profonde, avant de faire la découpe complète sur l'épaisseur.  

• L'attaque de la lame de scie doit se faire du côté du chant épais. 

• Retourner le plan de travail pour le positionner définitivement. 

 

 

POSE DES CHANTS LATERAUX : 

• Le chant fourni dans l'emballage doit être propre, plat et sec. 

• Appliquer la colle contact au dos de la bande de chant et sur la rive de plan de travail à couvrir. Etaler la colle régulièrement 

sur toutes les surfaces concernées. Respecter les indications d'utilisation de la colle données par le fournisseur. 

• Déposer le chant sur la rive du panneau encollée, en l'alignant sur la face supérieure, et en laissant dépasser à chaque 

extrémité. 

• Si une extrémité doit être posée sans dépassement, vérifier que la bande de chant recouvre parfaitement le panneau, sinon 

rectifier par une découpe aux ciseaux. 

 

 

FINITION DE LA MISE EN CEUVRE : 

Pour terminer la pose, un joint d'étanchéité (avec un 

pistolet d'injection par exemple) doit être fait : 

- Entre les parois verticales et le plan de travail 

- Tout autour de l'évier 

- A la jonction entre 2 plans de travail 

& REGLES D'ENTRETIEN PENDANT L'UTILISATION : 

• Utiliser des produits doux et non abrasifs, et des supports de 

nettoyage souples ; en général, savons et éponges/chiffons. 

Ne pas déposer d'objets chauds directement sur la surface. 

• Eviter qu'une jonction de plan de travail soit exposée à une 

source de chaleur ou de vapeur (bouilloire, lave-vaisselle). 

• Eviter de couper/trancher directement sur le plan de travail. 


